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PELERINAGES ORGANISÉS

Dix-sept pèlerinages organisés nous ont amené 20,000 fidèles 
bien comptés. Gros chiffre en temps de guerre !

Pèlerinage de Saint-Jean-Deseliaillons (525 pèlerins) et de 
Sainte-Cécile, des Trois-Rivières (500 pèlerins), 

le 3 septembre.

La paroisse de Saint-Jean-Deschaillons nous envoie, ce ma­
tin, pour la 24ème fois, 525 délégués. Quand le sifflet de 
l’“Etoile” annonce leur arrivée, la journée est déjà pas mal 
entamée. Souhaitons qu’à l'avenir les circonstances nous per­
mettent de faire plus et mieux.

Plus de 500 pèlerins de Sainte-Cécile, des Trois-Rivières, se 
joignent à eux pour la procession. C’est la deuxième fois, cet­
te année, que Mr le curé Lemire visite Notre-Dame du Cap 
avec un bon groupe de paroissiens qui n’avaient pas coutume de 
venir. Bravo ! C’est l’occasion qui fait le pèlerin !

Pèlerinages du diosèse d'Ottawa (460 pèlerins), des Hommes 
de la Tempérance et des Enfants de Marie de Saint- 

Pierre, de Montréal (4,000 pèlerins), des Gron- 
dincs (500 pèlerins), et de Saint-Eouis-dr 

France (300 pèlerins), le 10 septembre.

“Temps splendide ! touchants exercices ! beaucoup de mon­
de !” Ces trois réflexions, répétées ce soir au foyer de famille 
par nos 5,300 pèlerins, résument leur inoubliable pèlerinage.

Au son de l’Angelus, les portes du Sanctuaire s’ouvrent à 
deux battants pour accueillir tout près de 500 pèlerins du dio­
cèse d’Ottawa. Comme par le passé, nous leur faisons aussi 
large que possible la part de notre dévouement, car ce sont des 
“blessés” qui viennent reposer un instant leurs coeurs angois­
sés sur celui de leur Mère ; des persécutés qui viennent supplier 
leur Avocate de plaider leur cause non seulement devant le 
tribunal suprême de l’Empire, mais surtout auprès de Celui qui 
protège les petites nations comme il préside aux destinées des 
peuples puissants.


